
 

Objet : Conseil d’Administration  

Membres présents : Benoît BAROCHE, Mélanie BARRAY,Guy CHENE , Marc DEBON, 
Cyrille LATTELAIS, Irène MENARD, Nathalie NAMBOT, Flavien PAUTREL, Floriane 
PERONNE . 
 
Excusés :  Bertrand MEGIE, Sébastien BOURDIN , Jérémy BERTIN 
Absents :  Béatrice BELTRAME, Stéphane BELTRAME 
 

Date : Mardi 7 Février 2023 
Heure : 19h10 à 22h00 
Lieu : CSN Caen  
 

Ordre du jour : 

1) Infos du Président : 

1-1 Infos président : 

Région : dossier finalisé et envoyé en temps et heure avec le concours d’Anne Laure et 

Yann ; même demande qu’en 2022, 50.000 euros (30 pôle et 20 accompagnement filière au 

regard des budgets prévisionnels) 

Dialogue de gestion : officieusement (Yann retour regroupement part fixe 13910) ; il nous 
faut prévoir la déclinaison vers les comités ; garder 70 et 30% ? 1er versement en fonction du 
nombre de licenciés (les axes n’étaient pas définis) ? ; quid au regard de l’emploi et le lieu 
d’intervention de Clément ?  
Sur 2022 on laisse la répartition des parts de chaque comité, mais pour 2023 on pourrait se 
baser sur les axes. 
 
ANS pas de nouvelle du versement des 10.000 PEF !!! 

CF jeunes : pas encore officiellement attribué, devrait l’être en visio dans la semaine ; piste 

Mulhouse/ligue GEST ; modifications cahier des charges ? sujet conflictuel entre fédé et pré-

sidents des ligues                                           

Nouvelles dispositions en vue pour les années à venir, réforme annoncée. 

Réorganisation du secteur fédéral vie sportive autour du Trésorier Jules Harduin ;  

Mérite fédéral : comme d’habitude, je peux faire remonter les propositions ( demander à 

chaque comité de fournir un nom ?) 

Véhicules ligue : le véhicule Bolbec prend de l’âge, Clément dit qu’il n’a pas forcément be-

soin d’un véhicule aussi grand ; à envisager un transfert du « logdy » vers Bolbec et mesure 

d’affectation pour Clément. Bénéficier de l’aide région comme pour le minibus ? 

 

1-2 Commissions : 

 

 
               CR  C A 

                du 7/02/23 

 

 
     Fait le : 10/02/23 



Dans le même ordre d’idée, si ce n’est pas déjà fait, chaque commission devra faire la mise 

à jour de sa composition qui devra être validée en CA. 

1-3 Retour CF parabadminton et Elite : 

Vous avez pu consulter les résultats des joueurs normands sur le site.   

 CF adultes we dernier 2 médailles or Julien Maio et bronze Téa Marguerite ; organisation au 

top unanimement reconnue (150 bénévoles (tournants) par jour de préparation et de compé-

tition !!!!) 

CF jeunes 2024 candidature envisagée BVRL ; quelle implication de la ligue qui est officieu-

sement interpelée (Clément, Maxime Renault) ?  Attente d’une demande officielle des élus 

du club qui ont pris contact avec la municipalité . Quelles garanties et quels engagements 

possibles ? 

Présentation et adoption (vote) du nouveau Challenge des clubs pour la saison 2022-2023 

Après discussion autour des critères voici les propositions soumises aux votes : 
Ce travail est validé à l’unanimité (avec retrait des tournoi de club :unanimité , pour ajouter 

présence de  membres licencié  de clubs 10 pts / personne  limité à 2 pers,à 

l’AG :unanimité, pour la présence des élus  au CA: 10 pts/ limité adopté (4 oui, 2 

abstentions, 2 contre) ajout tournoi de club organisé pour être labellisé éco responsable 30 

pts 25 R1 et 15 R2). 

 

2) Secteur Administratif : 

 2-1 Point licenciés : ce matin nous avons atteint le 10000 ième licencié ! 
A titre comparatif en 2018/ 2019 nous étions à  8511. Peu de licences en attente notamment 
pour les clubs coutumiers du fait (Villedieu treize, Deauville zéro, Hérouville un). 
 
 2-2 Retour réunion avec responsable Fédéral (visio) : 
Incitation au directeur de Ligue (cf  plan emploi),  Benoît pense que cela peut alléger le 
travail des élus. 
 
            2-3 Commission Litiges et réclamations : 
 Litige licencié/ligue concernant une suspension due à un forfait volontaire en tournoi non 
« justifié ». Convocation mercredi au CNOSF pour procédure de conciliation. 
 
  
3) Secteur Vie Sportive : 
 
 3-1 Commission Adultes / Interclubs : Flavien 

Constat : amendes en diminution, peut-être dû au fait qu’il y a moins de JA. 
Une joueuse absente à l’UBCB  2 x40 euros 
Rappeler ( comme nous l’avions dit à l’AG) en amont les clubs qui seront susceptibles de 
subir une amende s’ils ne forment pas d’arbitres, 
Organisation PDRN : aucune réponse des clubs : il serait plus que dommage de ne pas 
l’organiser, proposer rapidement une forme différente , moins lourde : 3 lieux, un pour 
chaque tableaux. 
 

3-2 Commission Jeunes : Marc cf CR 

CIJ pris par Alençon et Condé s/Sarthe pour éviter son annulation (initialement prévu dans la 
Ligue des Hauts de France) 



TRJ nouveau règlement vu en commission jeunes, afin que cette compétition soit attractive 

et que les meilleurs jeunes soient présents. Les propositions suivantes ont été retenues : 

- Etablir une pré sélection de joueurs qui devront s’inscrire avant chaque TRJ (dès 
cette saison)  

- Modifier les étapes avec des tableaux différents (pour la saison prochaine) 
- Proposer des horaires de début et de fin corrects (surtout si le tournoi a lieu un 

dimanche ; dès cette saison) 
- Récompenser les Benjamins, Minimes et Cadets à partir d’un classement établi sur 

les 5 étapes (pour la saison prochaine). Maintien des médailles à chaque étape pour 
les Poussins. 

 Dispositif « jeunes potentiels » tous les dossiers déposés ont été retenus. 
L’intercodep normand aura lieu finalement à Amfreville et non Bolbec.  
Le  Carlton et Strasbourg étaient les dernières compétitions internationales sur lesquelles les 
pôlistes se sont rendus. 
Les candidatures pour l’entrée au pôle vont commencer, il nous faut revoir certains points     
( les tarifs , notamment si des « hors ligue » postulent). La commission jeunes va se réunir 
au plus vite  pour apporter des réponses. 

 
3-3 Commission O.T : Cyrille 

 
A) Formation initiale de juge-arbitre, les 17 et 18 décembre 2022 à BAVENT (14) : Il y a 
eu 10 candidats qui étaient Damien DUMONTROTY (76), William GAIGNON (14), Michèle 
HENRY (14), Vincent LEFEBVRE (76), Jacques LEFORESTIER (14), Despina LIVADARAS 
(14), Guillaume PRIETO (76), Karen RIVAT (76), Bruno STAB (76) et Nicolas TCHERE-
POFF (50). Les formateurs étaient Régis COEURDOUX (Ndie) et Cyrille LATTELAIS (76). 
Le bilan de cette formation est excellent. Le nombre de candidats était parfait ce qui a permis 
de réaliser une formation très conviviale. Félicitations à eux. 
Damien DUMONTROTY (76), William GAIGNON (61), Vincent LEFEBVRE (76), Despina 
LIVADARAS (14), Karen RIVAT (76), Bruno STAB (76) et Nicolas TCHEREPOFF (50) ont 
validé l’examen écrit ou la séance de rattrapage en visioconférence en tant que juge-arbitre 
en formation. Félicitations à eux. 
 
B) Validation par la C.F.O.T des certificateurs en Normandie pour l’examen de juge-
arbitre accrédité : Les 6 certificateurs sont Sébastien BOURDIN (Ndie), Guy CHENE (61), 
Régis COEURDOUX (Ndie), Cyrille LATTELAIS (76), Mikaël LE GRIVES (14) et Cédric ME-
NARD (50). Félicitations à eux. 
 
C) Championnat de France para-badminton, les 13, 14 et 15 janvier 2023 à SAINT-
ORENS (31) : Lors de cette compétition, Joël DELANSAY (76), David DELORT (50) et Jac-
queline PARTAPA (76) ont officié en tant qu’arbitre. Félicitations à eux. 
 
D) Championnat de France élite les 02, 03, 04 et 05 février 2023 à CESSON-SEVIGNE 
(35) : Lors de ce championnat de France élite. Cyrille LATTELAIS (76) a officié en tant 
qu’arbitre. Jacqueline PARTAPA (76) a officié en tant que juge de ligne. Félicitations à eux. 
 
E) Vestes d’O.Ts : La C.L.O.T de Normandie de badminton a envoyé aux O.Ts normands 
un courrier afin de savoir s’ils souhaitaient acheter une veste d’O.T (arbitre, juge-arbitre, juge 
de ligne ou évaluateur). La date butoir est fixée au 15 février 2023. 
 
F) Mise à jour de la liste des arbitres normands : La C.L.O.T de Normandie de badminton 
a procédé à la mise à jour des arbitres normands le 1er février 2023. Il y a 8 arbitres fédéraux 
et plus, 15 arbitres ligue certifié, 20 arbitres ligue accrédité et 4 arbitres en formation, soit 47 
arbitres actifs. 
 



 
Diffusion des convocations pour les O.T : La C.L.O.T de Normandie de badminton tient à 
rappeler que les convocations des O.Ts doivent être envoyées par le secrétariat de la ligue 
de Normandie de badminton. 
 
Adresse courriel d’envoi des feuilles de demande de remboursements de frais des 
O.T : La C.L.O.T de Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts que les feuilles de 
demande de remboursements de frais des O.Ts doivent être uniquement envoyées par cour-
riel à l’adresse suivante arbitrage.normandiebad@gmail.com 
Pour les évaluateurs/formateurs, il est évident que la demande de remboursement de frais 
s’effectue après le renvoi du bilan de la formation/examen pour Formabad et des fiches de 
suivi aux candidats. 
 
Durée limite d’envoi des feuilles de remboursements de frais des O.T : La C.L.O.T de 
Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’ils ont un délai de 30 jours pour en-
voyer à l’adresse courriel de la ligue arbitrage.normandiebad@gmail.com leur feuille de de-
mande de remboursements de frais suivant la date de la compétition. 
 
Demande préalable d’accord pour hébergement ou restauration : La C.L.O.T de Nor-
mandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’il est obligatoire d’avoir l’accord de la 
C.L.O.T pour réserver un hébergement ou de la restauration dans le cadre d’une convoca-
tion de la ligue. 
 
 
4 Secteur Financier : 

 4-1 Point financier : à ce jour, 223684 euros sur le compte courant et  77017 euros 
sur le  livret  Il reste quelques factures à régler, ainsi que le reversement de  timbres vers les 
comités à hauteur d’environ 2000 euros. 
 
 
5) Questions diverses : 

site de la Ligue : 2 devis nous ont été soumis, l’un  à  2500 euros, l’autre à  5000( avec 

chartre graphique). 

Benoît interroge sur l’évolution du projet de site de la fédé qui doit se décliner sur les Ligues. 

Nous n’avons pas d’informations récentes à ce sujet, mais pour éviter de « faire doublon », 

nous attendrons avril et l’AG fédérale pour prendre une décision. 

Après échanges par mails, sur ce dernier point nous nous dirigeons plutôt vers le devis à 

2500 euros pour avancer sur ce sujet déjà ancien. 
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